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Actions environnementales  

Des réalisations marquantes en 2024 et des initiatives 

ambitieuses pour 2025 

Magog, le 17 juin 2025 – La Ville de Magog a présenté hier soir, en séance 

publique, le bilan des actions environnementales menées en 2024 ainsi que les 

initiatives entamées et prévues pour l’année en cours. Ce fut l’occasion de réaffirmer 

que l’environnement, qui se trouve au cœur de la planification stratégique de la Ville, 

est une priorité pour Magog. La présentation peut être consultée sur le site Internet 

de la Ville. 

Rappelons que la Ville de Magog valorise et met en œuvre des actions, des 

programmes et des pratiques écoresponsables dans divers domaines tels que la 

plantation et la renaturalisation, la protection des milieux naturels et de la 

biodiversité, la gestion de l’eau et des bandes riveraines ainsi que la saine gestion 

des matières résiduelles. 

Réalisations 2024 

• Adoption et mise en œuvre de la Politique de l’arbre visant à augmenter le 

couvert boisé dans son périmètre urbain; 

o Plantation de :  

▪ 555 végétaux dans la bande riveraine de la plage des Cantons 

▪ 600 végétaux dans la microforêt située à la place du Commerce 

▪ 127 arbres à divers endroits sur le territoire, notamment près de 

l’écocentre et dans certains parcs. 

• De bonnes nouvelles à l’écocentre! Hausse de : 

o Heures d’ouverture : 22 %; 

o Achalandage : 30 %; 

o Quantité de matières apportées : 33,1 %; 

o Taux de valorisation des matières : 5 %. 

https://www.ville.magog.qc.ca/wp-content/uploads/2016/02/EIM_I_Bilan-actions-2024-Environement.pdf
https://www.ville.magog.qc.ca/wp-content/uploads/2016/02/EIM_I_Bilan-actions-2024-Environement.pdf
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• Renouvellement de nombreux programmes de subventions (produits 

d’hygiènes durables, barils de récupération d’eau de pluie, installations 

septiques et arbustes pour les bandes riveraines); 

• Poursuite des efforts de sensibilisation et d'éducation du public, dont une 

conférence sur les alternatives au gazon, la diffusion d’un guide de gestion de 

l’eau et la collaboration avec Festivals et événements verts de l’Estrie (FÈVE) 

pour 9 événements; 

• Mesures de surveillance environnementale en continu (50 inspections 

d’installations septiques âgées de 35 ans et plus, programme de vidange des 

fosses septiques, programmes d'échantillonnage de l'eau et d'analyse des sols 

excavés et suivi des espèces exotiques envahissantes); 

• Première édition du Grand Ménage (2,88 tonnes de déchets ramassés par les 

employés de la Ville de Magog dans les rues et les espaces publics de Magog). 

Initiatives 2025 

Pour l'année 2025, la Ville de Magog reste déterminée à poursuivre ses efforts en 

faveur de l'environnement. Parmi les projets déjà réalisés : 

• Distribution de 400 arbres de gros calibre en périmètre urbain et déploiement 

d’un guide des bonnes pratiques de l’arbre; 

• Optimisation de l’espace de réemploi, nouvellement renommé la Boîte à 

trouvailles, et aménagement de garde de corps pour assurer la sécurité des 

usagers à l’écocentre; 

• Réhabilitation du sentier du Pionnier sur pilotis au Marais de la Rivière-aux-

Cerises; 

• Grand Ménage 2025 (2,11 tonnes de déchets ont été ramassées par les 

employés de la Ville sur 73,7 % des rues et des espaces publics du territoire). 

Parmi les initiatives prévues au cours des prochains mois : 

• Poursuite des plantations sur le territoire (environ 150 arbres dans le parc 

industriel et plus de 1 000 végétaux sur les rives du parc de la Baie-de-

Magog); 
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• Poursuite des efforts de sensibilisation et d’éducation du public (dermatite du 

baigneur, lavage des embarcations, feuillicyclage et bandes riveraines); 

• Poursuite des mesures de surveillance (90 inspections d’installations septiques 

âgées de 35 ans et plus, vidange des fosses septiques, échantillonnage de 

l'eau et analyse des sols excavés, et suivi des espèces exotiques 

envahissantes); 

• Fauche et toilage du phragmite au bassin Desjardins (premier gros projet de 

contrôle du phragmite à Magog); 

• Augmentation des actions visant à accroître le taux de conformité des bandes 

riveraines. 

Il est possible d’écouter la présentation du bilan 2024 et des priorités 

environnementales 2025 sur le site Internet de la Ville de Magog. 
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Source et information :    

Direction des communications et des technologies de l’information 

Ville de Magog 

819 843-3333, poste 444 

https://youtu.be/jr-00UPD8cE

